
20 septembre 2019

Réunion AMORCE, Marseille

Bilan du dispositif

CEE-TEPCV
2017-2019

Territoire reconnu Réserve de biosphère et Géoparc mondial Unesco



Le territoire du Parc naturel régional du Luberon



• La Charte du Parc de 1997 introduit la question de l’énergie, une

mission d’animation créée en 2002.

• Animation sur les enjeux liés aux ENR, accompagnement de projets

pilotes, lancement d’une démarche de suivi des consommations

d’énergie.

• Création en 2009 d’un service de Conseil en énergie partagé (le

Programme SEDEL Services Energétiques Durables En Luberon). Une

équipe de 3 CEP au service de communes adhérant au programme.

• Labélisation TEPCV du Parc du Luberon en février 2015. 3 conventions

financières successives avec le Ministère (2015, 2016 et 2017). 1,8 M€

d’aides (communes et EPCI)

• Printemps 2017 ouverture du dispositif PRO-INNO-08 « CEE-TEPCV ».

Le Parc du Luberon et l’énergie



• L’arrêté du 24/02/2017 fixe les conditions et les opérations valorisables

• Intérêt quant à la « bonification » issue de la formule de calcul des CEE,

basée sur les dépenses éligibles.

• Le Parc du Luberon étant labélisé pour un territoire élargi (périmètre

des EPCI) d’un peu plus de 200 000 hab, quota de 400 GWh / 1,3 M€ HT

• Dès mars – avril groupe de travail avec élus du Parc pour explorer les

possibilités et enjeux.

• Gouvernance TEPCV : un comité de pilotage avec élus / techniciens de

chaque EPCI + le Parc. Une réunion tous les deux mois. Mis à l’ordre du
jour en mai 2017.

• A chaque réunion / COPIL : expliquer le dispositif CEE, et la logique

nouvelle : il ne s’agit pas d’une subvention qui sécurise un plan de

financement, mais d’une valorisation à l’issue des travaux.

Les CEE-TEPCV : une opportunité



Un taux de valorisation variable selon le marché

• Valorisation des CEE : même à un cours très bas, le retour financier, est intéressant.

• Enjeux / points de vigilance : avance financière des travaux, bonne gestion du quota alloué au
territoire en parallèle de la mise en œuvre effective des actions et dans le regroupement des
opérations pour une valorisation la meilleure possible.
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Cours du CEE (€/MWh)

Taux de couverture de la dépense en fonction du cours du CEE

Cours actuel : 2,5 €/MWh

Exemple d’info, en mai 2017



• Mai-juin 2017 : débat sur les modalités de mise en œuvre et choix des élus

de confier au Parc le portage du programme, le regroupement des

opérations et leur dépôt sur le registre au nom du Parc.

• Juin 2017 : consultation pour contractualiser à un tarif donné la vente des

CEE à un délégataire / obligé. Marché à la hausse, mais manque de

visibilité. Nécessité d’afficher un taux de retour financier aux élus, sans quoi

trop d’incertitudes pour permettre un engagement fort !

• Juillet 2017 : délibération du comité syndical du Parc pour tenir le rôle de

chef de file / regroupeur via une convention avec les collectivités éligibles

(Communes, EPCI). Choix du délégataire, uniquement achat des CEE-

TEPCV réalisés sur EMMY.

Montage permettant de : (1) financer l’ingénierie du Parc (2) restituer 95% des

dépenses éligibles aux maitres d’ouvrages et (3) constituer un fonds collectif

pour de futures actions.

Calendrier suivi…



• Juillet à septembre 2017 : communication et information des collectivités

quant à l’existence de ce programme. Premier recensement d’opérations.

• A partir de septembre 2017… accompagnement continu des actions !!!

• 10 réunions du COPIL TEPCV entre mai 2017 et la fin du processus / bilan en

mai 2019

– Mise en place d’indicateurs de suivi (MWhc et €)

– Analyse systématique de l’avancement des projets (décomposition en

9 niveaux)

– Validation en COPIL avant chaque dépôt EMMY

Calendrier suivi…



39 maîtres d’ouvrage concernés - 109 projets financés
398,84 GWhcumac de CEE-TEPCV générés (quota maximal alloué de 400 Gwhcumac)
99,71% de l’objectif maximal atteint
1 296 230,15 € de dépenses éligibles couvertes, pour 2 350 182 € HT de travaux réalisés
1 231 418,65 € de restitution financière au travers des CEE-TEPCV (95% des dépenses éligibles)

Un fonds collectif doté de 270 k€ constitué

Un bilan très positif…



• Nécessité d’une animation constante et d’un suivi rigoureux :

– nombre élevé de collectivités concernées (au démarrage, plus de 200 projets /

intentions de travaux correspondant à 2,6 M€ soit le double du quota !)

– timing très serré pour boucler l’ensemble du processus sur des projets diffus et

avec de nombreux interlocuteurs (communes, entreprises, artisans locaux)

• Une réussite largement basée sur la capacité interne / conseil en énergie

partagé et la proximité avec les communes adhérentes.

• De nombreuses questions très longtemps restées en suspens (liée au

programme PRO-INNO-08). Impossibilité d’échanger avec le PNCEE,

malgré le rôle de relai et d’appui des services de la DREAL PACA.

• 12 dépôts groupés réalisés entre juillet 2018 et avril 2019. Des délais

d’instructions très variables (de 3 semaines à plus de 5 mois), pour des

dossiers montés et présentés de façon identiques.

• Procédure de vente réalisée facilement, dans le cadre du contrat signé en

juillet 2017. Ventilation financière auprès des collectivités bénéficiaires :

travail interne / service comptabilité qui prend du temps.

Quelques enseignements…



Valorisation du bilan…

Vidéo d’animation présentant le bilan : https://www.youtube.com/watch?v=FAj9GZ0IXIM&feature=youtu.be

Diaporama / photos réalisations : https://www.parcduluberon.fr/wp-

content/uploads/2019/05/Annexe_Bilan_CEE_TEPCV_2019.pdf

Infographie : https://www.parcduluberon.fr/wp-content/uploads/2019/07/infographie_cee_tepcv_luberon.pdf

https://www.youtube.com/watch?v=FAj9GZ0IXIM&feature=youtu.be
https://www.parcduluberon.fr/wp-content/uploads/2019/05/Annexe_Bilan_CEE_TEPCV_2019.pdf
https://www.parcduluberon.fr/wp-content/uploads/2019/07/infographie_cee_tepcv_luberon.pdf


Ansouis

Travaux de chauffage logements, mairie et travaux de rénovation de l’éclairage public

valorisation CEE              34 615,73 €



Apt

Travaux de rénovation de l’éclairage public et travaux de chauffage logements de la gendarmerie 

valorisation CEE             61 981,80 €



Cabrières d’Aigues

Remplacement de la pompe à chaleur de l’école

valorisation CEE           17 031,71 €



Cabrières d’Avignon

Travaux de rénovation de l’éclairage public, travaux 

d’isolation thermique (école, salle des fêtes, salle de sport) 

et travaux de rénovation menuiseries (hôtel de ville, salle 

des fêtes et foyer du 3e âge) 

valorisation CEE      44 654,45 €



Cadenet

Travaux de rénovation de l’éclairage public et travaux 

d’isolation du toit terrasse de l’école maternelle

valorisation CEE           30 195,47 €


